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Entretien

La Suisse, membre apprecie de l'OSCE

Entretien avec Marianne von Grünigen

Membre pendant trois ans de la presidence de l'Organisation pour la securite et la Cooperation en

Europe (OSCE), la Suisse a participe de maniere active a la politique de cet organisme regroupant tous

les Etats europeens; eile a pris des initiatives. C'est donc l'occasion de tirer un bilan. Le divisionnaire

Louis Geiger, redacteur en second de \'Allgemeine Schweizerische Militärzeitschrift, s'est entretenu, le

18 novembre ä Vienne, avec la deleguee permanente de la Suisse, l'ambassadrice Marianne von

Grünigen.

Louis Geiger : Vous travail-
lez avec un agenda tres Charge.

Quelles ont ete vos
dernieres activites

Marianne von Grünigen :

Jusqu'ä la fin de l'annee
1997, mes activites sont
particulierement intensives, parce

que la Suisse est encore
membre de la presidence de
l'OSCE, de la « troika ». C'est

pour cette raison que j'ai
participe ä uu seminaire de
l'OSCE au Caire, debut
septembre, en tant que responsable

du secteur « Mediterranee

» au sein de la « troika ».

Debut octobre, j'ai voyage
pendant cinq jours en Ukraine,

en Crimee et en Molda-
vie, comme membre d'une
delegation de la « troika ». II
s'agissait de s'infbrmer du
niveau des täches assumees
par les missions de l'OSCE
sur place. Nous avons eu des
contacts avec des representants

des gouvernements et
des autorites. Nous avons
traite de questions en relation

avec l'amelioration des
institutions democratiques et
le respect rles droits de
l'homme ; en Crimee. les
discussions ont porte sur le sort

des minorites. En Moldavie,
nous nous sommes occupes
du retrait des troupes russes,
de leurs armes et de leurs
munitions. A la fin novembre,

on prevoit un voyage en
Croatie et en Macedoine.

Mais il y a egalement des
missions en relation avec
d'autres theätres de conflit
ou de regions oü se sont de-
roules des conflits : la
Bosnie-Herzegovine, I'Albanie,
la Georgie, la Tchechenie
exigent constamment de l'ac-
compagnement, des initiatives

et des pressions.

A cöte de notre travail
operationnel dans le domaine
de la prevention des conflits
et de la gestion des crises, il y
a encore ä Vienne les
negociations sur le « modele de
securite du XXI' siecle ». II
est prevu de se mettre d'accord

ä la prochaine Conference

des ministres ä Copenhague

sur les lignes direc-
trices d'un document, sur la
base duquel l'OSCE devrait
apporter de nouvelles et
importantes contributions ä la

paix et ä la Cooperation en
Europe. Dans l'optique suis¬

se, ce document devrait con-
tenir toutes les regles qui
renforcent les contröles du
respect des obligations sous-
crites par les membres de
l'OSCE, ainsi que les
missions de l'organisation dans
lcs domaines de la prevention

des conflits et de la
diplomatie preventive. Une
nouvelle « plate-forme »

devrait permettre ä l'OSCE
d'offrir ses services, egalement

ä d'autres organisations

et, en coUaboration
a\ci elles, d'iiitervenii plus
rapidement et plus efficacement

dans des situations
concretes. Une des preoccupa-
tions importantes de la Suisse

reste la protection des
minorites et de leurs droits.

L. G. : Vous representez le
gouvernement suisse. Quelles

sont vos competences, vos
responsabilites Avez-vous
la possibilite de promouvoir
une politique creative

M.G. : Je travaille selon
des directives qui determi-
nent les grandes lignes de
cette politique. Je discute des

qucsiions pai lu uliei is
importantes avec le chef du De¬
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partement des affaires etrangeres

et avec le Service
politique III. Dans le cadre de
mon mandat, je dispose
pourtant d'une certaine
liberte d'action dans les
negociations. On attend de moi
que je presente des propositions

et que je fasse preuve
d'initiative.

L. G. : Est-ce que la petite
Suisse a une influence sur
la grande Organisation qu'est
l'OSCE Peut-elle aussi tirer
profit de sa participation

M.G. : Puisque 1996, l'annee

presidentielle de la Suisse,

a ete couronne de succes,
notre pays a maintenant une
bonne reputation. Nous sommes

consideres comme
credibles. On apprecie nos
contributions. Notre politique
passe pour etre franche et
transparente. Lorsque nous
ne siegerons plus ä la
presidence, nous devrons naturellement

trouver notre propre
voie. Nous n'appartenons
pas ä une entente regionale
(Union europeenne, Croupe

de Visegrad, Scandina-

vie, Asie centrale). Pourtant,
nous nous cfforcons
toujours de trouver des
partenaires lorsqu'il s'agit de traiter

de questions specifiques.
Notre important engagement
dans les activites operationnelles

de l'( )S( IE i epose dun
cöte sur notre traditionnelle
politique de solidarite mais,
d'un autre cöte egalement,
sur notre interet ä ce que
l'Europe soit stable et süre.
Une volonte politique d'as-
sumer une co-responsabilite
dans le cadre de l'OSCE ne
peut que renforcer notre
position dans d'autres domaines
de la politique etrangere.

L. G. : Quels sont les
points forts et les points
faibles de l'OSCE

M. G. : Les points forts
sont la prevention des conflits,

la gestion des crises et la
rehabilitation, c'est-ä-dire la
reconstruction de structures

democratiques. En outre,
l'OSCE a constamment ameliore

ses mecanismes favorisant

le respect democratiques

et constitutionnel des
droits de l'homme et des
minorites. Les instruments,
c'est en premier lieu le
Bureau pour les institutions
democratiques et les droits
de l'homme, dirige en son
temps par un Suisse, ainsi
que le Haut commissariat
pour les minorites nationales.

Dans les regions de crise
oü interviennent des
missions de l'OSCE, la coUaboration

avec d'autres organisations

ne cesse de s'ameliorer,

par exemple avec les

organes europeens ou, selon
les problemes qui se posent,
avec l'ONU, le Haut com¬

missariat de l'ONU pour les
refugies, l'UNICEF ou le
Comite international de la
Croix-Rouge.

Des reformes ciblees
devraient faire disparaitre
certaines faiblesses de l'OSCE :

- creation de structures
plus contraignantes ;

- regles financieres, dont
le respect est aujourd'hui
pratiquement facultatif ;

- renforcement du secretariat
ä Vienne.

Nous insistons pour faire
respecter les droits de rhomme.

Nous disposons de
missions dans toutes les regions
en crise. En coUaboration
avec le Conseil de l'Europe,
nous nous concentrons sur
les problemes de democrati-
sation, d'Etat de droit et de
droits de rhomme. Au
Tadjikistan par exemple, nous fai-
sons de la gestion de crise.

Pourtant, il fällt souligner
que l'elargissement ä 54
Etats s'est effectue de maniere

tres avantageuse. II etait
en effet important d'inte-
grer les Etats de I'ex-Union
sovietique.

L. G. : Est-ce que l'OSCE
pourrait servir de modele
pour une ONU regionalisee

M. G. : L'OSCE ne devrait
pas etre transformee en une
Organisation regionale de
securite collective semblable ä

l'ONU, mais eile est, depuis
1992, un arrangement regional

base sur le chapitre VIII
de la Charte de l'ONU. Chaque

annee, l'assemblee
generale de l'ONU traite de la
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^Organisation pour la securite
et la Cooperation en Europe (OSCE)

- Communaute de 54 Etats qui organisent leurs relations
selon les principes de la cohabitation en paix et des
valeurs democratiques,

- aecord regional de l'ONU au sens du chapitre VIII de
la ("harte,

- unique forum de la Cooperation en matiere de securite
en Europe qui regroupe tous les pays europeens, les
Etats-Unis, le Canada, la Russie et les Etats de I'ex-
Union Sovietique,

l'OSCE

- entretient des missions diplomatiques de longue duree,
chargees de faire de la prevention de conflits,

- reconnait assez tot et desamorce des conflits impliquant
des minorites,

- collabore au renforcement de la demoeratie,
- propose aux parties concernees des mecanismes de

resolution pacifique des conflit,
- donne des impulsions politiques pour la Cooperation

dans les domaines de l'economie et de la protection de
l'environnement

DFAE, Section de l'OSCE, Vademecum 3/95.

coUaboration avec l'OSCE.
Le president de l'OSCE est
le partenaire naturel de
l'ONU.

L. G. : Est-ce les « limites
de secteur • entre OSCE,
UNHCR et CICR sont
toujours definies de maniere
nette

M. G. : Les täches sont
differentes dans chaque conflit.
Une coordination efficace

s'impose. L'OSCE se concentre

sur l'analyse des problemes

et assume des fonctions
de mediateur, mais n'a pas
les moyens d'assurer l'execution

du travail sur place.

L. G. : Des Berets jaunes
suisses aident l'OSCE. La
Suisse vient d'en recruter un
nouveau contingent. Est-ce
qu'on prevoit pour eux de
nouvelles zones d'intervention

Ne devraient-ils pas

etre armees pour assurer
leur autodefense

M. G. : Les Berets jaunes
resteront en Bosnie-Herzegovine.

Je ne connais pas
actuellement de discussions
concernant de nouvelles
zones d'intervention. L'OSCE
souhaite qu'ils continuent ä

remplir leurs missions sans
armes.

L. G. : Comment devient-
on chef de delegation ä

l'OSCE

M. G. : Chaque pays membre

peut proposer des candidats

qui doivent correspon-
dre au profil des exigences,
etre formes et prepares. Le
president de l'OSCE decide,
apres consultation des Etats
membres. La Suisse a la

reputation de disposer de
bons chefs de delegation
credibles.

L'OSCE est un bon
endroit pour la Suisse pour faire

ses preuves en matiere
de politique etrangere. Nous
apportons ici la preuve que
la Suisse peut tres bien jouer
im röle en politique internationale.

Je pense enfin que
l'OSCE continuera d'etre
d'une grande importance
pour l'Europe.

(Propos recueillis
par le divisionnaire
Louis Geiger)

(MS N 2 1998


	La Suisse, membre apprécié de l'OSCE : entretien avec Marianne von Grünigen

